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CHARLES MANYANAG D’AWOL 

La  candidature de M. Charles Manyang D’Awol a été présentée par l’Union africaine au 
poste de Secrétaire général de l’Autorité internationale des fonds marins. Il était membre de la 
délégation du Soudan de 1975 à 1981 à toutes les sessions de la Conférence des Nations Unies 
sur le droit de la mer.  

Depuis novembre 2000, M. Charles Manyang D’Awol est ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire de son pays auprès de la Norvège. 

Né au Soudan le 1er janvier 1948, M. D’Awol est titulaire d’une licence en droit de 
l’Université de Khartoum, d’une maîtrise-ès-lettres de l’Université St. John’s, New York, et 
d’une maîtrise en droit de l’Université de Californie, Berkeley. 

M. D’Awol a occupé diverses fonctions aux niveaux national et international: De 1996 à 
1999, il est directeur des affaires juridiques auprès du ministère des Affaires étrangères du 
Soudan; de 1992 à 1996 il est ambassadeur de son pays en République Unie de Tanzanie; de 
1990 à 1992, il  est ambassadeur auprès du ministère des Affaires étrangères à Khartoum. 

Il a été successivement conseiller à l’ambassade de son pays en République Unie de 
Tanzanie (1988) et ministre plénipotentiaire en Chine (1988-1990), directeur adjoint du service 
juridique du ministère des affaires étrangères (1982-1984) et auprès de l’Office des Nations 
Unies à Genève (1978-1980) et conseiller juridique à la mission permanente du Soudan auprès 
des Nations Unies (1974-1978).  

En ce qui concerne ses activités dans le domaine du droit de la mer, il a participé aux 
travaux de la Commission préparatoire de l’Autorité internationale des fonds marins et du 
Tribunal international du droit de la mer (1983-1984) ; il a également été rapporteur de la 
Troisième Commission de la Conférence des Nations Unies du droit de la mer portant sur la 
préservation et la protection de l’environnement marin, la recherche scientifique et le transfert de 
la technologie (1975 à 1981). 
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M. D’Awol a été professeur à l’Académie des études diplomatiques à Khartoum en 1991 
et à l’Institut du service diplomatique national en 1997. 
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